
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2023/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   30 mars 2023

DCM N°   23-03-30-38

Objet : Contrat Ambition Moselle.

Rapporteur:   M. LUCAS  ,

Dans le cadre de son dispositif « Ambition Moselle », le Département de la Moselle propose à
la  Métropole,  aux  EPCI,  aux  communes  de  plus  de  2 000  habitants  et  aux  syndicats  de
s’engager dans une démarche partagée autour d’enjeux prioritaires et  structurants pour les
populations et territoires de Moselle, définis au sein d’un contrat de territoire. 
Les objectifs des contrats de territoire visent à :

- favoriser la construction de territoires forts, promoteurs d’attractivité, au service des
populations, 

- renforcer  le  partenariat  stratégique  et  opérationnel  du  Département  avec  les  22
intercommunalités, la Métropole et les communes pour co-construire un projet partagé
avec chaque territoire, 

- intégrer plus fortement les solidarités humaines et territoriales,
- accompagner la réalisation de projets prioritaires prenant en compte les spécificités

locales, combattant les faiblesses et amplifiant les atouts, 
- inscrire le développement des territoires sur la durée (contrat de 6 ans avec revoyure à

3 ans) en déployant des politiques structurantes partagées qui répondent aux besoins
des habitants, des associations, des entreprises, 

- amplifier la territorialisation des politiques départementales, en déclinant les priorités
territoriales partagées du Département sur chaque territoire.

Dans le cadre du contrat de territoire liant la Ville de Metz et le Département de la Moselle
jusqu’en 2025, il est proposé que le Département apporte un soutien financier aux projets
suivants :

- Rénovation du kayak club,
- Construction d’un espace gymnique,
- Réhabilitation du cloître des Récollets,
- Fus@e (équipement des écoles en outils numériques pédagogiques).

Chacun de ces projets devra faire l’objet d’un dépôt de dossier de demande de subvention. Le
niveau de co-financement du Département de la Moselle sera établi à l’issue de l’instruction
de ces dossiers. 



En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU le Règlement du Dispositif Ambition Moselle,

CONSIDERANT les opportunités de financement sur des projets répondants à des enjeux 
partagés entre la Ville de Metz et le Département de la Moselle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

APPROUVE le projet de contrat Ambition Moselle entre le Département de la Moselle et la 
Ville de Metz.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le Contrat Ambition Moselle 
joint en annexe.

AUTORISE Monsieur le Maire à demander les subventions correspondantes.

Service à l’origine de la DCM : Stratégie métropolitaine 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 39 Absents : 16 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20230330-124142-DE-1-1
N° de l'acte : 124142 

------------
Délibération rendue exécutoire le 3 avril 2023

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :



Metz le,






















